
OUTIL DE DECOMPTE DES JOURS A PLEIN ET DEMI-TRAITEMENT 
 
 
Cet outil s’utilise pour les fonctionnaires stagiaires ou titulaires affiliés à la CNRACL ou à l’IRCANTEC 
(agents bénéficiant de droits à congé de maladie ordinaire de 3 mois à plein traitement et 9 mois à 
demi-traitement). 
 
C’est un outil de contrôle du décompte des jours à plein et demi-traitement. Il n’a pas vocation à servir 
d’historique des jours de maladie de l’agent et ne remplace pas la prise d’un arrêté. 
 
Cet outil contient des formules dans le calendrier ANNEE N (année en cours) qui, une fois effacées, ne 
réapparaîtront pas. Par conséquent, il est conseillé de travailler en faisant une copie du fichier ou en 
utilisant des onglets.  
 

 
 
 
Cet outil s’utilise dans deux cas : 
 

- l’agent n’a pas d’historique de maladie 
 

- l’agent a un historique de maladie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Cas 1 UTILISATION DE L’OUTIL SANS HISTORIQUE DE MALADIE  
 
L’agent n’a pas d’historique de maladie. 
 

Exemple : l’agent est placé en congé de maladie ordinaire pour la période du 23/02/2017 au 
02/06/2017 

 
1. se placer dans le calendrier ANNEE N (année en cours) 
 

 
 
2. SI BESOIN effacer les jours non concernés par la période de maladie  
En l’espèce, l’arrêt débute le 23/02/2017. Il faut donc supprimer la période du 01/01 au 22/02. Le 
décompte des jours à plein et demi-traitement change tout seul. 
 

 
 
3. repérer les périodes à plein traitement et à demi-traitement (en les surlignant par exemple) 
 

  



Par conséquent, pour la période du 23/02/2017 au 02/06/2017, l’agent est rémunéré : 
- 90 jours à plein traitement du 23/02 au 22/05 
- 10 jours à demi-traitement du 23/05 au 02/06 

 
4. appliquer la même procédure si l’agent est prolongé ou pour un nouvel arrêt de maladie.  
Le décompte des jours à plein et demi-traitement changera tout seul. 
 

Exemple : l’agent est prolongé du 03/06/2017 au 30/06/2017 

 

 
 
Pour la période du 03/06/2017 au 30/06/2017, l’agent est rémunéré : 

- 28 jours à demi-traitement  
 

Exemple : l’agent présente un nouvel arrêt pour la période du 15/09/2017 au 10/10/2017 

 
En l’espèce, il faut donc supprimer la période du 01/07 au 14/09. Le décompte des jours à plein et 
demi-traitement change tout seul. 
 

 
 
Pour la période du 15/09/2017 au 10/10/2017, l’agent est rémunéré : 

- 26 jours à demi-traitement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Cas 2 UTILISATION DE L’OUTIL AVEC UN HISTORIQUE DE MALADIE  
 
L’agent a un historique de maladie. 
 

Exemple : l’agent est placé en congé de maladie ordinaire du 02/02/2017 au 13/03/2017. Sur l’année 
2016, il a été placé en congé de maladie ordinaire du 30/03/2016 au 15/04/2016 puis du 
02/12/2016 au 01/02/2017. Ces deux périodes ont été rémunérées à plein traitement. 

 
1. se placer dans le calendrier N-1 (historique) 
 

 
 
2. rentrer les périodes de plein traitement sur l’année N-1  
Copier/coller la case C1 PT sur les jours rémunérés à plein traitement. Copier/coller la case M1 DT sur 
les jours rémunérés à demi-traitement, si l’agent a été rémunéré à demi-traitement. 
 
En l’espèce, il faut donc copier/coller des jours à plein traitement pour les périodes du 30/03 au 15/04 
et du 02/12 au 31/12. Le décompte des jours à plein et demi-traitement de l’ANNEE N (année en 
cours) change tout seul. 
 

 
 
 
 



Du 01/01/2017 au 01/02/2017, l’agent a été rémunéré à plein traitement  surligner la période 
concernée. L’historique de maladie de l’agent est maintenant renseigné. 
 

 
 
2. SI BESOIN effacer les jours non concernés par la période de maladie  
En l’espèce, c’est une prolongation. 
 
3. repérer les périodes à plein traitement et à demi-traitement (en les surlignant par exemple) 
L’agent est prolongé du 02/02/2017 au 13/03/2017. 
 

 
 
Par conséquent, pour la période du 02/02/2017 au 13/03/2017, l’agent est rémunéré : 

- 14 jours à plein traitement du 02/02 au 15/02 
- 28 jours à demi-traitement du 16/02 au 13/03 

 
 
 
 



L’agent est prolongé du 14/03/2017 au 28/04/2017. 
 

 
 
Par conséquent, pour la période du 14/03/2017 au 28/04/2017, l’agent est rémunéré : 

- 16 jours à demi-traitement du 14/03 au 29/03 
- 16 jours à plein traitement du 30/03 au 15/04 
- 13 jours à demi-traitement du 16/04 au 28/04 

 

L’agent présente un nouvel arrêt pour la période du 25/05/2017 au 20/06/2017 

 
2. SI BESOIN effacer les jours non concernés par la période de maladie  
En l’espèce, il faut supprimer la période du 29/04 au 24/05.  
 
3. repérer les périodes à plein traitement et à demi-traitement (en les surlignant par exemple) 
 

 
 
Par conséquent, pour la période du 25/05/2017 au 20/06/2017, l’agent est rémunéré : 

- 26 jours à demi-traitement  


